
PROTECTION FONCTIONNELLE DU MAIRI$ 

Selon l'article L.2123-35 du Code Général des Collectivités Territoriales : N Le maire ou les 
élus municipaux le supplkant ou ayant recu d&Z&gation bénhfcient, r5 l'occasion de leurs fonctions, 
d'une protection organisée par la Commune cortfrmément aux rBgZesfixées par le Code pénal, les 
lois sp*cîaies et Ie présent Code. La Commune est tenue de profiger le maire ou Ies élus 
municipaux Ie supptléant ou ayant reçu d&I4gafion contre les violences, menaces ou outrages dont 
ils poutraieni être victimes à l'occasion ou du faif de leurs fonctions et de &parer, le cas échhnt, 
k pr8judjce qui en est résultk M. 

Le Conseil Municipal: doit donc se prononcer en vue de perme 
bén6ficier de ces dispositions. En effet, Monsieur Jean-Piem ARVG 
Procureur de la République pour des faits de diffamations publiques co 

Monsieur Jean-Pierre ARTiGANAVE a fait appel A un swer la d é b  de ses 
inté* dans cette affaire. 

La procedure pénale susvisée repose sur des fait >oh pas le caractzre de faute 
détachable de l'exercice de ses fonctions de Maire. 

Aprk avis de Ii 2* Cornmiss brnseil Municipal : 

1' - adopte le rapport p$s6@ ' 

2O - accoràe la ctionnelle 31 Monsieur le Maiw pour l'ensemble des 
actions judiciaires engagées ou h venir devant toutes les juridictions 

entes dans le cadre de l'information jndicaire 31 
de toutes les vois de recoum, 

financement sur le budget communal de l'ensemble dm fmis d'oivoats, 
ce et autres, devant are engagés dans le cadre du dispositif susvisé, 

4 O  - autorise Monsieur le Maire signer l'ensemble dm actes découlant de la présente 
déiibhtion. 


